
La SPCMD est un droit des malades en fin de vie.
Si les modalités décisionnelles sont précisées dans 
la loi, les modalités pratiques sont mal connues. 

RATIONNEL

PRINCIPAL Décrire les pratiques sédatives au décours des 
décisions de LAT à partir de 4 items

 Le choix des agents sédatifs administrés
 Les modalités d’administration
 L’association aux analgésiques
 Les modalités de surveillance et d’évaluation

SECONDAIRES
Comparer les pratiques sédatives, c’est-à-dire la SPCMD 

vs. les sédations dites proportionnées 
Evaluer les modalités décisionnelles de la SPCMD

OBJECTIFS

INCLUSION 10 derniers patients décédés au décours 
d’une décision de LAT avant 01/01/2020 
Non inclusion: EME, ACR inattendu

REMPLISSAGE D’UN eCRF RedCAP
 Caractéristiques de l’unité (une seule fois par centre)
 Caractéristiques du patient
 Caractéristique des pratiques sédatives

RECUEIL DE DONNEES

Etude Observationnelle descriptive multicentrique rétrospective 
Début des inclusions au premier trimestre 2021
Durée de la période d’inclusion et de l’étude : 6 mois

METHODOLOGIE

ENQUETE SEDATION EN FIN DE VIE EN REA
Sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès (SPCMD)

au décours d’une limitation ou d’un arrêt des thérapeutiques (LAT)

en réanimation-USC en France
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